
   Bellozanne le 31 août  2019 
 
 

à l’attention des Membres de l’Association de la Chapelle Ste Marguerite de Bellozanne 
 

CONVOCATION 
 
 J’ai le plaisir de vous convier à l ’Assemblée Générale Ordinaire de 
l ’Association de la Chapelle de Bellozanne qui se tiendra le samedi 31 août 2019 à 
15h, chez Nicolas de Mahuet 
  
ORDRE DU JOUR : 

➱ Présentation des comptes pour approbation  
➱ Activités religieuses et patrimoniales 
➱ Travaux à venir et entretien de la chapelle. 
➱ Annuaire familial Internet  
➱ Election du nouveau Bureau 
➱ Questions diverses 

 
 IMPORTANT : Si vous ne pouvez pas assister à cette Assemblée, ayez l’obligeance de nous 
retourner le pouvoir ci-dessous, dûment complété et signé, chez Brigitte de Clisson. Ne 
peuvent voter que les membres à jour de leur cotisat ion 2019, âgés de plus 
de 18 ans. 

PROGRAMME DE LA JOURNEE (à confirmer)  

• 11:00 -  Messe de famille à la Chapelle  
• 12:45 -  Pique-nique géant chez Nicolas de Mahuet (chacun apporte de quoi garnir le buffet, comme 

d’habitude).  
• 15:00 -   Assemblée Générale  
• 15.30 -   Activités diverses  

Thomas de Brauer 
Le Président 

 
 

POUVOIR 
 

A retourner au secrétariat de l’association 
% B. de CLISSON – 48 route de Bellozanne – 76220 – BREMONTIER-MERVAL 

 
Exercice 2017 - Assemblée Générale du 31 août 2019 

 
Je soussigné(e) : PRENOM…………................NOM..................................................... 
membre de l’Association de la Chapelle de Bellozanne, donne par la présente  
 
pouvoir 
à :….................................................................................................................................. 
pour me représenter à l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra le 31 août 2019  

 
SIGNATURE 

Association de la Chapelle Ste. Marguerite de Bellozanne 
 

% B. de Clisson –  
48 route de Bellozanne 

76220 Brémontier Merval 


